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Cette brochure fournit des informations 
générales sur le stockage du carbone dans 
le bois et les meubles fabriqués en bois.

Elle présente les concepts de base et décrit 
la méthode de calcul de la quantité de 
dioxyde de carbone (CO2) fixée dans les 
produits du bois.

Ces informations sont destinées à faciliter 
l’utilisation du calculateur en ligne, publié 
parallèlement à cette brochure.
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Le dioxyde de carbone est considéré comme le plus important 
gaz à effet de serre. Présent en abondance dans l’atmosphère 
et affichant un potentiel de réchauffement global non 
négligeable, il constitue le principal gaz émis par l’activité 
humaine. Au cours du siècle dernier, l’homme a porté la 
concentration atmosphérique de CO2 à des niveaux records, 
et ceux-ci continuent à augmenter. Aussi, la température de la 
planète se réchauffe à un rythme jamais atteint depuis les deux 
derniers millénaires [1]. Le réchauffement de notre planète est 
le principal moteur de la crise climatique - il est à l’origine de 
sécheresses, d’inondations, de vagues de chaleur, de la fonte 
des glaces, d’événements atmosphériques intenses, etc.

Le CO2 est si important pour le climat que l’équivalent CO2 (CO2 e) est utilisé 
comme mesure métrique pour comparer les émissions des différents gaz à effet 
de serre. Pour lutter contre le réchauffement climatique, nous devons réduire les 
émissions de CO2 et séquestrer (« absorber ») le CO2 de l’atmosphère.

La séquestration est réalisée par les arbres vivants qui, grâce à la photosynthèse, fixent 
le CO2 sous forme de carbone biogénique dans leurs tissus - en particulier dans le bois. 
En d’autres termes, les forêts sont d’énormes réservoirs de carbone. Et ce stockage du 
carbone n’est pas le seul service rendu par les écosystèmes forestiers !

L’industrie du mobilier en bois joue un rôle important dans la lutte contre le 
réchauffement climatique. Estimée à 557 milliards USD en 2022, la valeur du 
marché mondial de l’ameublement devrait atteindre quelque 651 milliards USD d’ici 
2027 [2]. Ces chiffres doivent mis en parallèle avec la consommation mondiale du 
bois, qui devrait augmenter de 37 % d’ici la moitié du siècle [3].

Lorsque les arbres sont abattus, 
le carbone reste stocké dans les 
grumes, et par la suite dans les 
produits du bois fabriqués à partir 
de ces grumes (à l’exception des 
déchets de transformation). 

Le carbone reste dans les produits 
du bois pendant toute leur durée 
de vie – ainsi que dans les produits 
réutilisés ou recyclés. Le CO2 
n’est rejeté dans l’atmosphère que 
lorsque le bois se décompose ou 
est brûlé.

Les arbres absorbent le carbone du CO2 et le fixent 
dans le glucose sous forme de carbone biogénique.

Lumière du soleil

Chlorophylle
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CRISE CLIMATIQUE ET 
STOCKAGE DU CARBONE
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CHOISIR PEFC POUR 
MAINTENIR ET AUGMENTER 
LE STOCKAGE DU CARBONE

En tant qu’organisation faîtière, 
PEFC soutient les systèmes de 
certification forestière nationaux 
qui ont été développés par des 
processus multipartites et adaptés 
aux priorités et aux conditions 
locales. La certification de gestion 
durable des forêts (GDF) garantit 
que les forêts sont gérées 
conformément à des exigences 
environnementales, sociales et 
économiques ambitieuses. La 
certification de la chaîne de contrôle 
(CdC) permet de suivre les produits 
forestiers depuis les sources 
durables jusqu’au produit final.

La gestion durable des forêts 
PEFC contribue au maintien 
et à l’augmentation du taux 
de séquestration du carbone 
dans les forêts, ainsi qu’à la 
conservation des stocks de 
carbone existants. Les principaux 
avantages de la certification PEFC 
sont repris dans l’encadré ci-contre.

Dans les forêts certifiées PEFC, 
l’abattage est strictement 
réglementé, la couverture 
des arbres est préservée et 
l’occupation des terres ne change 
pas. Ce ne sont là que quelques-
unes des exigences de la 
certification en matière de maintien 
des réserves de carbone dans les 
forêts.

Une gestion forestière conforme 
aux normes PEFC peut contribuer 
à atténuer les incendies de forêt, 
ce qui permet d’éviter de fortes 
émissions de CO2 et de préserver 
le stockage du carbone.

PEFC promeut la recherche 
sur la dynamique du stockage 
du carbone dans les forêts, 
par exemple dans le cadre du 
projet Générer de nouvelles 
connaissances sur les stocks de 
carbone dans les forêts tropicales 
sous gestion [7].

Les normes PEFC intègrent 
des exigences spécifiquement 
liées au stockage du carbone. 
Dans les forêts certifiées PEFC 
par exemple, l’abattage est 
équilibré par rapport au taux de 
croissance, afin de préserver 
la qualité et la quantité des 
ressources forestières et la 
capacité des forêts à stocker le 
carbone (Std. 1003:2018, Crit. 
8.1.2) [4].

La certification de la chaîne 
de contrôle PEFC garantit 
que le bois provient de forêts 
sous gestion durable ou de 
sources non controversées 
[6] : le carbone stocké dans 
le bois certifié contribue à la 
décarbonisation de l’économie 
mondiale, ainsi qu’à la 
préservation des écosystèmes 
forestiers, à la valorisation de la 
biodiversité et au bien-être de la 
communauté.

Les normes PEFC encouragent 
la variabilité des espèces au 
sein des forêts. Par exemple, 
la norme Std. 1003:2018, Crit. 
8.2.2 [4], stipule que « […] une 
diversité génétique, spécifique 
et structurelle adéquate doit être 
encouragée ». Plusieurs études 
(notamment [5]) indiquent 
qu’une plus grande diversité 
des espèces peut se traduire 
par un potentiel de stockage 
du carbone plus élevé dans les 
forêts et leurs sols.

Si cette brochure se concentre 
sur le stockage du carbone 
dans le bois, il faut savoir que 
les écosystèmes forestiers 
stockent également le carbone 
d’autres manières, en particulier 
dans les sols. La certification 
PEFC permet de préserver 
et d’accroître ces réserves 
également.
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De la forêt aux arbres, de l’arbre aux produits du bois [8] : vous 
trouverez ci-dessous la formule de calcul du CO2 fixé dans 
les produits à base de bois, ainsi que quelques commentaires 
explicatifs.

Soit les kilos de CO2 qui 
sont fixés dans le produit 
du bois.

Chaque atome de C représente 
la totalité de la molécule de 
CO2 dont il est issu. Un atome 
de C pèse 12 u et une molécule 
de CO2 pèse 44 u ; en d’autres 
termes, chaque atome de 
carbone compte pour 3,67 fois 
son propre poids (44/12).

Cette partie de la formule calcule le 
nombre total de kg de bois séché 
au four. L’eau ne contenant pas de 
carbone, son poids est retiré du calcul.

D est la densité du bois, en kg/m³ ;

V le volume du bois, en m³ ;

fw est la fraction de bois incluse dans le 
produit à base de bois ;

u est le taux d’humidité (MC) du bois, 
en pourcentage.

fc est la fraction de carbone dans le 
bois, exprimée en poids. Cette fraction 
de carbone varie selon les essences de 
bois, mais une valeur moyenne de 0,5 
est couramment utilisée.

kg  =  3.67  ·  fc  · D · V · fw

1+(u/100)

Pour une utilisation pratique, PEFC a développé un calculateur en ligne, qui est 
conforme à la norme EN 16449:2014 Produits en bois et dérivés du bois. Calcul du 
contenu en carbone biogénique du bois et conversion en dioxyde de carbone [9]. 

Vous pouvez accéder au calculateur en ligne sur cette page :  
https://www.pefc.be/fr/calculateur-de-co2 

COMMENT CALCULER  
LE TAUX DE CO2 FIXÉ DANS 
LES PRODUITS DU BOIS

https://www.pefc.be/fr/calculateur-de-co2
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INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES SUR  
LA MÉTHODE DE CALCUL

Bien que la méthode de calcul 
fournisse des estimations 
raisonnables, il convient de 
garder à l’esprit les aspects 
suivants.

Fraction de carbone

•  La fraction de carbone dans le bois 
varie selon les essences, mais une 
valeur moyenne de 0,5 est couramment 
utilisée. Des fractions plus détaillées 
en fonction de l’essence et de la 
provenance peuvent être trouvées dans 
la littérature spécialisée ; cette brochure 
s’adressant à un plus large public, elles 
ne sont pas reprises ici. 

•  On retiendra une fraction égale à 
« 1 » dans le bois massif, tandis que 
pour les produits à base de bois, elle 
dépendra de facteurs tels que le type 
de produit, la présence de colle et les 
processus de fabrication. Fournir des 
valeurs de référence ici pourrait induire 
le lecteur en erreur. Des estimations 
sont toutefois incorporées dans le 
calculateur en ligne PFEC, accessible 
à l’adresse suivante : https://www.pefc.
be/fr/calculateur-de-co2.

Taux d’humidité et densité

•  La mesure exacte du taux d’humidité 
(MC) et de la densité des produits du bois 
donne des résultats plus précis que les 
données de référence.

•  On peut estimer de manière large que le 
bois massif à 12 % d’humidité fixe une 
quantité de CO2 d’environ 1,64 fois son 
propre poids. Pour un bois séché au four 
(0 % d’humidité), cette valeur s’élève à 
environ 1,84. Cette différence s’explique 
par le fait que le bois à 0 % d’humidité 
est entièrement constitué de bois, tandis 
que le bois à 12 % d’humidité contient de 
l’eau, laquelle doit être éliminée du calcul.

•  L’humidité relative de l’air influe sur le 
taux d’humidité du bois et peut varier en 
fonction de la zone géographique, de la 
saison, du type de bâtiment, etc. Il est 
donc plus facile de considérer le taux 
d’humidité et le volume moyens du bois 
après fabrication, par exemple 12 % ou 
8 %, car la variation éventuelle du taux 
d’humidité du produit ne modifie pas sa 
teneur en carbone.

•  Les données de référence sur la densité 
du bois sont considérées comme 
moyennes dans une fourchette, par 
exemple ± 50 kg/m³, en raison de la 
variabilité de la densité au sein d’une 
même espèce.

Forme et champ d’application

•  Calculer le volume de pièces de 
bois polygonales est un exercice 
relativement simple. Pour les pièces 
courbes, le volume peut être déterminé 
en assimilant les courbes à des lignes.

•  La méthode de calcul concerne les 
produits du bois ; le stockage de 
carbone par des composants autres 
que le bois, tels que des doublures 
de coussins en coton, n’entre donc 
pas dans le champ d’application. Ce 
stockage peut être déterminé sur la 
base d’autres méthodes de calcul 
spécifiques.

Marques PEFC

•  La mention « 100% PEFC Origin » 
signifie que tout le bois et tout 
le carbone proviennent de forêts 
certifiées.

•  La mention « PEFC Certifié » désigne 
quant à elle des produits dont au 
moins 70 % du bois provient de 
forêts certifiées, et le reste de 
« sources contrôlées et recyclées ». Par 
conséquent, ces produits contiennent 
du carbone dont au moins 70 % 
proviennent de forêts certifiées.

https://www.pefc.be/fr/calculateur-de-co2
https://www.pefc.be/fr/calculateur-de-co2
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PLATEAU
Planches de noyer : 2 pièces

Dimensions : 37 x 154 x 2 cm
Volume total : 0,023 m³

Densité : 610 kg/m³ à 8 % MC
CO2 fixé : 23,6 kg CO2

Lorsque tous les autres facteurs sont identiques, plus la densité 
du bois est élevée, plus la quantité de CO2 fixé est importante.TABLIERS :  

SUR LA LARGEUR
Planches de noyer : 2 pièces
Dimensions : 15 x 63 x 3 cm

Volume total : 0,006 m³
Densité : 610 kg/m³ à 8 % MC

CO2 : 5,9 kg CO2

PIEDS
Planches de noyer : 4 pièces
Dimensions : 6 x 64 x 7 cm

Volume total : 0,011 m³
Densité : 610 kg/m³ à 8 % MC

CO2 fixé : 11,1 kg CO2

TABLIERS :  
SUR LA LONGUEUR

Planches de noyer : 2 pièces
Dimensions : 15 x 138 x 3 cm

Volume total : 0,012 m³
Densité : 610 kg/m³ à 8 % MC

CO2 fixé : 12,9 kg CO2

TABLE : TOTAL
CO2 fixé 

(soit la somme des 
composants)

53,5 KG

Essence Densité
(kg/m³ à 12 % MC [10, 11, 12])

kg de CO2 fixé
par 1 m³ à 12 % MC

Balsa 140 229
Fromager 320 524
Obéché 380 623
Peuplier blanc 440 721
Sapin de Norvège 460 754
Ilomba 490 803
Pin sylvestre 520 852
Sapin de Douglas 510 836
Châtaigner commun 590 967
Gommier rose 650 1.065
Érable argenté 660 1.081
Teck 670 1.098
Noyer commun 670 1.098
Frêne commun 680 1.114
Chêne rouge d’Amérique 700 1.147
Hêtre commun 730 1.196
Doussié 805 1.319
Merbau 830 1.360
Jatobá 940 1.540
Ébène du Gabon 955 1.565
Citronnier des Indes orientales 975 1.597
Gaïac 1.260 2.064

Nous avons repris ici des essences de bois de différentes provenances dans le monde, afin de 
montrer la relation entre la densité et le CO2 fixé dans le bois. Des données de référence sur la 
densité du bois sont largement disponibles. Voir par exemple [10, 11, 12].

UN EXEMPLE
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LA DURABILITÉ,  
UN CONCEPT  
BIEN PLUS ÉTENDU

Cette brochure se concentre sur le stockage du carbone et n’aborde pas le 
concept de l’empreinte carbone ou d’autres aspects environnementaux et 
sociaux. Dans ce chapitre, nous allons brièvement évoquer la contribution 
du stockage du carbone à la notion de durabilité dans son ensemble.

Le stockage du carbone contribue à réduire l’empreinte carbone des produits du bois (PB), 
laquelle est en fait généralement inférieure à celle des produits alternatifs non dérivés du bois.

La « course à zéro émission nette » désigne les actions visant à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre (GES) à un niveau aussi proche que possible de zéro d’ici à 2050. Il s’agit d’une étape 
cruciale dans la lutte contre la crise climatique. Il faut cependant savoir que les émissions de carbone 
ne sont qu’un impact environnemental des produits parmi de nombreux autres. L’évaluation du cycle 
de vie (ECV) tient compte d’autres impacts, comme le potentiel d’appauvrissement de la couche 

d’ozone et la consommation totale d’eau douce nette. Les déclarations environnementales de 
produit (EPD), basées sur les ECV, fournissent des informations transparentes sur les performances 
environnementales d’un produit. 

Ces ECV et EPD contiennent des renseignements importants pour la fabrication et la gestion de 
produits au titre d’une économie circulaire – un terme utilisé pour décrire les systèmes économiques 
qui maximisent l’utilisation des ressources et minimisent les déchets. L’économie circulaire est 
fondée sur les « 3R », à savoir réduire, réutiliser et recycler, pour une utilisation en cascade du bois. 
L’objectif est de prolonger la permanence de la biomasse forestière au sein d’un système donné, en 
s’appuyant sur diverses stratégies qui incluent l’allongement de la durée de vie des produits du bois, 
leur réutilisation et leur recyclage.

La durabilité repose sur trois piliers : le social, l’économique et l’environnemental. La certification 
PEFC tient compte non seulement des aspects environnementaux, mais aussi des aspects sociaux 
et économiques, tels que la sauvegarde des droits des populations autochtones, la garantie de la 
productivité à long terme des forêts et le maintien ou l’augmentation de leur valeur économique.

Enfin, le stockage du carbone dans les meubles en bois ne contribue pas à l’obtention de crédits 
carbone car, dans de nombreux cas, la durée de vie des meubles en bois n’atteint pas cent ans, soit la 
durée de référence pour la comptabilisation de la compensation carbone. La valeur du stockage du 
carbone dans les meubles en bois est néanmoins indéniable. 

En effet, certains meubles, en particulier ceux fabriqués en bois massif, peuvent durer plus de cent ans 
et atteindre ainsi une durée de vie pertinente pour la compensation carbone. Imaginez également que 
tous les meubles en bois dans le monde constituent une « forêt de bois », qui ne cesse d’évoluer. Même 
si chaque meuble ne dure pas longtemps, cette « forêt », dans son ensemble, stocke du carbone au fil 
du temps.

Le stockage du carbone est également important du point de vue de l’ECV « du berceau à la tombe », 
car il réduit l’empreinte carbone globale des meubles en bois, qui est généralement inférieure à celle 
des produits alternatifs non dérivés du bois. Les meubles en bois peuvent par ailleurs être facilement 
recyclés à la fin de leur durée de vie, pour fabriquer des panneaux en aggloméré ou des palettes par 
exemple [13]. Un tel recyclage viendra prolonger le stockage du carbone, qui peut alors durer plus 
de cent ans. À la fin de leur durée de vie, les meubles en bois peuvent être abandonnés en l’état dans 
des décharges – ce qui prolonge également le stockage du carbone – ou brûlés pour remplacer les 
émissions provenant des combustibles fossiles.

STOCKAGE DU 
CARBONE DANS LES PB 

ÉVALUATION  
DU CYCLE DE VIE 

EMPREINTE  
CARBONE

ÉCONOMIE  
CIRCULAIRE 

DURABILITÉ
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Carbone biogénique

Le carbone stocké dans la matière 
organique (pas dans les sources fossiles). 
Par sa combustion, le carbone biogénique 
est renvoyé dans le cycle d’où il provient.

Équivalent dioxyde de carbone - CO2e

Soit l’unité de mesure qui compare les 
gaz à effet de serre en fonction de leur 
potentiel de réchauffement global. L’unité 
CO2e convertit toute quantité de gaz en une 
quantité équivalente de CO2 ayant le même 
potentiel de réchauffement global.

Neutralité carbone

Soit la situation dans laquelle le CO2 libéré 
dans l’atmosphère est compensé par 
l’élimination d’une quantité équivalente de 
CO2.

Stockage du carbone dans le bois

L’état dans lequel le dioxyde de carbone 
atmosphérique est fixé dans le bois sous 
forme de carbone, après photosynthèse. 
Le bois et ses produits dérivés sont donc 
des réservoirs de carbone jusqu’à ce 
qu’ils soient brûlés ou se décomposent, 
moment auquel ils libéreront du CO2 dans 
l’atmosphère.

Climat positif (ou « carbone négatif »)

Une situation qui va au-delà de la neutralité 
carbone, où la quantité de CO2 éliminée de 
l’atmosphère est supérieure aux émissions. 
On parle donc également d’une situation 
« carbone négatif ».

Émissions intégrées

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
associées à un produit.

Carbone fossile

Le carbone stocké dans des sources 
fossiles telles que le pétrole, le charbon 
ou le gaz. La combustion de combustibles 
fossiles libère du carbone stocké depuis 
des milliers ou des millions d’années et 
augmente la quantité de carbone dans 
l’atmosphère et la biosphère.

Potentiel de réchauffement global - 
PRG

L’ampleur du réchauffement causé par un 
GES sur une période donnée. Le CO2 est 
le gaz à effet de serre de référence et son 
PRG est fixé à 1.

Gaz à effet de serre - GES

Tout gaz présent dans l’atmosphère qui 
absorbe la chaleur pour ensuite l’émettre 
à nouveau, par exemple le dioxyde de 
carbone (CO2) et le méthane (CH4).

Empreinte carbone du produit

Le total des émissions de gaz à effet 
de serre, basé sur les émissions et les 
absorptions d’un produit. L’empreinte 
carbone d’un produit peut se référer à 
l’ensemble de son cycle de vie (« du berceau 
à la tombe ») ou à une partie de celui-ci (par 
exemple « du berceau à la porte »). 

Course à zéro émission nette

Toute action ou tout engagement visant 
à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, au niveau mondial, à un niveau aussi 
proche que possible de zéro d’ici à 2050.

Séquestrer, fixer, stocker

Ces termes sont souvent utilisés l’un pour 
l’autre. Les arbres séquestrent le CO2 de 
l’atmosphère par photosynthèse ; le CO2 
est fixé dans le bois sous forme de carbone 
biogénique ; et le carbone reste stocké 
dans le bois jusqu’à ce que celui-ci se 
décompose ou soit brûlé.

Nous utilisons à tous niveaux de 
plus en plus de termes liés au 
stockage du carbone, à la crise 
climatique, etc. Certains des termes 
clés de cette brochure sont définis 
ci-dessous, dans le but de clarifier 
les concepts correspondants. Vous 
trouverez également des définitions 
techniques dans des références 
normatives et standard ; dans 
certains cas, plusieurs définitions 
existent.

GLOSSAIRE
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MATIÈRE  
À RÉFLEXION

La certification PEFC contribue à la 
lutte contre le changement climatique 
en adoptant le principe des « 3S » : 
séquestration du CO2 par la gestion 
durable des forêts ; stockage du 
carbone dans les produits du bois ; 
et substitution des matériaux et de 
l’énergie d’origine fossile par des 
matériaux et de l’énergie à base de 
bois. Des forêts pour un avenir zéro 
émission nette.

Les meubles à base de bois peuvent 
stocker du carbone de plusieurs 
manières, à savoir dans leurs 
composants fabriqués à partir de bois 
recyclé, grâce à une durée de vie 
prolongée, ou encore par le recyclage 
et la réutilisation. Un produit, de 
multiples valeurs.

Le stockage du carbone dans le 
bois est encore plus précieux si l’on 
compare le bois à d’autres matériaux 
qui ne stockent pas le carbone et qui 
sont associés à des émissions de CO2 
plus élevées. Un matériau sans égal.

Licence poétique : chaque morceau de 
bois que vous admirez provient d’un 
arbre embrassé par le soleil. La magie 
de la photosynthèse.

Le bois est un matériau léger qui fixe 
plus de CO2 que son propre poids. 
Une table en bois de 20 kg, par 
exemple, peut fixer environ 33 kg de 
CO2. Poids léger ; fixation élevée de 
CO2.

Pour conclure, laissons de côté 
l’aspect technique et énonçons 
certains faits qui soulignent encore 
la valeur environnementale des 
forêts, du bois et des meubles en 
bois certifiés.
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